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AMENDEMENTS AUX RÈGLES GÉNÉRALES DU PAM1 

49. Le Conseil, notant qu’un processus parallèle était suivi à l’ONU avant le Conseil 
économique et social et l’Assemblée générale, a adopté les amendements aux Règles générales du 
PAM, pour qu’ils soient soumis à la trente-quatrième session de la Conférence de la FAO, pour 
approbation, comme suit2: 

Article VI (Pouvoirs et fonctions du Conseil), paragraphe 2 b)viii): 

 b) Le Conseil (...) doit, en particulier:]  

 ... 

 « viii) examiner le rapport biennal sur l’inspection et les enquêtes le rapport annuel de 

l’Inspecteur général, et prendre en la matière les mesures qu’il juge appropriées. » 

 Article XIV (Arrangements financiers), paragraphe 6 b): 

 [6. Le Directeur exécutif soumet les documents suivants au Conseil d’administration pour 

 approbation:] 

 « b) les états financiers bienniaux annuels accompagnés du rapport du Commissaire

 aux comptes; » 

                                                      
1 CL 2007/INF/14; CL 132/LIM/3; CL 132/PV/6; CL 132/PV/7 
2 Ces amendements sont également présentés dans le document C/2007/INF/14, « Rapport annuel soumis par le Conseil 
d’administration du PAM au Conseil économique et social et au Conseil de la FAO sur ses activités en 2006 », 
Section I, Questions soumises au Conseil de la FAO pour suite à donner ou portées à sa connaissance, page 2. Les 
amendements sont principalement destinés à refléter la mise en application au PAM des normes comptables 
internationales pour le secteur public. 
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